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Je me suis entretenu avec le Directeur du service incendie, Yvan Rossignol, à pro-
pos des risques d’incendies causés accidentellement par des résidents. Savez-
vous que chaque printemps, c’est en moyenne 144 incendies qui sont déclarés 
accidentels au Québec? Le brûlage des rebuts est une des principales causes de 
feux de forêt. Les flammes peuvent rapidement se propager aux zones boisées 
et causer des incendies de grande envergure.  
 
Les conséquences peuvent être désastreuses, tant pour les écosystèmes naturels 
que pour les communautés avoisinantes, c’est pourquoi vous trouverez un ca-
hier spécial à ce sujet aux pages 17 à 19 de ce présent bulletin.  
 
Il est en notre devoir de vous rappeler qu’avant d’allumer un feu de brûlage, il 
faut s’assurer que le Ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) 
n’a pas décrété d’interdiction d’allumer des feux à ciel ouvert. Pour le vérifier, 
consultez les restrictions en vigueur sur le site web de la SOPFEU. 
 
Il est également important de faire la demande d’un permis de brûlage au ser-
vice incendie de la Ville de Saint-Antonin et de respecter la réglementation mu-
nicipale attachée à celui-ci.  
 
Il existe d’autres alternatives écologiques et sécuritaires pour disposer des re-
buts, comme le compostage, la collecte des résidus verts ou l’écocentre.  
 
Finalement, je ne pourrais passer sous silence la fête des pères en juin, une occa-
sion de plus pour se rassembler en famille! Passez du bon temps et bonne fête à 
tous les pères! 
 

         

 
 

Michel Nadeau, maire       
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RÉSUMÉ DES POINTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
DES SÉANCES DU CONSEIL DE VILLE 
Vous trouverez un bref résumé des points d’intérêt général qui ont été discutés lors des séances 
ordinaires et extraordinaires. Ce résumé n’engage aucunement la Ville de Saint-Antonin, seul le 
texte officiel du procès-verbal a une valeur légale.  Vous  pouvez  consulter  le  texte intégral sur le 
site internet de la Ville de Saint-Antonin. 
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SÉANCE ORDINAIRE DU  LUNDI  13  MAI  2024  À  19 H 30 
 
APPROBATION DES DÉBOURSÉS DU MOIS  D’AVRIL 2024 

Les membres du Conseil de Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des déboursés : 

• Du  1er  au 30 avril 2024 au montant de 120 998,12 $ ; 

Les membres du Conseil  de Ville déclarent avoir reçu la liste des factures d'achats des paiements automatiques; 

• Pour la période du 1er  au  30  avril  2024  au montant de  304 609,18 $ ; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil autorise le paiement des comptes pour le mois d’avril 2024 au montant de 425 607,30 $. 

 

DEMANDES  D’AIDE FINANCIÈRE 

QUE le Conseil de la Ville de Saint-Antonin a reçu une demande d’aide financière provenant de deux associations  ; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de Ville autorise de verser les montants suivants à : 

 Société Alzheimer du Bas-Saint-Laurent un montant de 50,00 $ ; 

 Association du cancer de l'Est du Québec  un montant de 100,00 $ 

 

Autorisation de paiement - FQM Assurances juin 2024  à  mai 2025  

QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu le renouvellement pour juin 2024 au 1er juin 2025 de l'assurance de dommages de la FQM 
Assurances;  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le paiement de la FQM Assurances au montant de 143 135,53 $, taxes incluses. 

 

Versement de la commandite pour le festival Country de Saint-Antonin  

QUE la Ville de Saint-Antonin verse chaque année une subvention de  10 000 $ afin d'aider le Festival Country; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le versement de 10 000 $ au Festival Country de Saint-Antonin. 
 

Vitalité économique - Reportage sur les 25 ans d'Usinage FR  

QUE le magazine Vitalité économique fait un reportage spécial sur les 25 ans d'Usinage FR de Saint-Antonin; 

QU'il est important de promouvoir nos belles entreprises; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise l'achat d'une publicité au coût de 310,00 $ dans une page du 
reportage spécial de Vitalité Économique, sur les 25 ans d'Usinage FR de Saint-Antonin. 

 

Promesse de vente d'une parcelle de lot à Construction et Pavage Portneuf  

QUE Construction et Pavage Portneuf Inc. a besoin d'une parcelle de terrain supplémentaire afin de respecter les règles 
environnementales; 

QUE les services des Travaux publics et de l'Urbanisme ont examiné le dossier et que la réduction de notre emprise à cet endroit 
ainsi que l'exploitation d'une usine d'asphalte suite à cette transaction ne contreviennent pas à la règlementation municipale; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la vente d'une parcelle de l'emprise du chemin de Rivière-Verte, en 
bordure des lots 6 483 264 et 6 483 334, estimée à environ 50 478 pieds carrés pour le prix de 0,50 ¢ du pied carré. De plus, il est 
entendu que l’acheteur, Construction et Pavage Portneuf, assumera les frais d'arpentage, frais de notaire, ainsi que les frais de 
déplacement de la clôture aux nouvelles limites définies par l’arpenteur. 

Comme discuté, aucune « carrière/sablière » ne peut être opérée à moins de 35m de la rue, donc aucune possibilité d'exploiter les 
excédents granulaires situés au nord-ouest de ce  terrain; 
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Autorisation de signature - Lettre d'entente dossier 1339700-01A-2310  

QUE suite à l’adoption d’une résolution adoptée par le Conseil de ville en février dernier; 

QU'une entente est intervenue dans le dossier 1339700-01A-2310 entre la Ville de Saint-Antonin, le Syndicat et l'Employée; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin entérine l'entente proposée et autorise le directeur du service des Loisirs, 

Monsieur Stéphane Bourassa, à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Antonin, ladite entente. 

 

Proclamation du mois de mai - Mois de la sensibilisation à la SP  

QUE chaque jour, en moyenne trois Québécoises et Québécois reçoivent un diagnostic de sclérose en plaques et que cette 

maladie a des répercussions sur toutes les sphères de la vie d’une personne qui en est atteinte; 
QUE SP Canada – Division du Québec soutient 18 bureaux d’un bout à l’autre de la province et que ceux-ci jouent un rôle de 
proximité essentiel avec les membres de la collectivité de la SP; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin décrète que le mois de mai soit le Mois de la sensibilisation à la sclérose 
en plaques. 

QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin encourage la population à accorder généreusement son appui à la cause que défend SP 
Canada – Division du Québec. 
 

Appui à l'OBAKIR - Restauration des méandres de la Petite rivière du Loup   

QUE le volet 1 du Programme de restauration et de création de milieux humides et hydriques (PRCMHH) du Ministère de 
l'Environnement, de la lutte aux changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) vise le soutien d'étude préalable à 
des projets de création ou restauration de milieux humides et hydriques; 

CONSIDÉRANT QUE l'Organisme de bassins versants de Kamouraska, L'Islet et Rivière-du-Loup (OBAKIR) souhaite déposer au 
volet 1 du programme un projet nommé « Restauration des méandres de la Petite rivière du Loup » située à Saint-Antonin; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin déclare son appui à OBAKIR et ses partenaires dans le cadre d'une 
demande d'aide financière acheminée au Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune  et  des  Parcs  pour le  Programme  de  restauration et   de  création  de  milieux  humides  et  hydriques  pour  leur  projet 
« Restauration des méandres de la Petite rivière du Loup ». 

QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin contribue au projet en offrant une salle gratuite à leur disposition pour que les 
propriétaires riverains puissent se concerter sur la trajectoire de la Petite rivière du Loup. 
 

RÈGLEMENTS 

Avis de motion et dépôt du projet de « Règlement numéro 895-24 modifiant le règlement de zonage 311 »  

QUE le conseiller, Monsieur Dominique Dupont, donne avis de motion qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine 
séance, le « Règlement numéro 895-24 modifiant le règlement de zonage numéro 311 ». Le règlement a pour but de modifier le 
cahier de spécifications pour les zones 14.1-A et 61-H de même que l'ajout, hors du périmètre urbain, des piscines en cour avant.  
 

Adoption du « Règlement numéro 894-24 remplaçant le règlement numéro 871-22 relatif aux ententes avec les 
promoteurs »  

QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin a adopté le règlement numéro 871-22 relatif aux ententes avec les promoteurs; 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin désire ajouter les signataires autorisés des ententes; 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin désire abroger et annuler le règlement # 871-22 pour le remplacer par le # 894-24; 
QU’un avis de motion a été donné par Monsieur Dominique Dupont et que le projet a été présenté lors de la séance ordinaire du 
Conseil de ville de Saint-Antonin du 8 avril 2024; 

IL EST RÉSOLU QUE le « Règlement numéro 894-24 remplaçant le règlement numéro 871-22 relatif aux ententes avec les 
promoteurs » est et soit adopté.  
 

Adoption du premier projet de règlement numéro 895-24 modifiant le règlement de zonage numéro 311  

QUE le Règlement de zonage numéro 311 de la Ville de Saint-Antonin est en vigueur depuis le 1er décembre 1992; 
QUE la Ville peut, en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, modifier son règlement de zonage numéro 311; 
QUE la ville souhaite retirer du cahier de spécifications, dans la zone 14.1-A, l’article 2.2.2 afin de protéger ses sources d’eau 
potable; 
QUE la ville souhaite modifier le coefficient d’occupation du sol, article 6.1.1 de la zone 61-H du cahier de spécifications; 
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QUE la ville souhaite modifier l’article 9.1 « Cour avant » du Chapitre IX du règlement de zonage pour autoriser les piscines hors 
du périmètre urbain; 
QU’un avis de motion et une présentation du projet ont été donnés à la séance ordinaire du Conseil du lundi 13 mai 2024 ; 
QU’un avis public sera publié sur le site Internet de la Ville le 15 mai 2024 pour une assemblée de consultation publique le 10 juin 
2024 à 18 h 30; 
IL EST RÉSOLU QUE le premier projet du « Règlement numéro 895-24 modifiant le règlement de zonage numéro 311 » soit 
adopté. 
 

Autorisation de paiement - Facture Signalisation Kalitec inc.  

QUE la Ville de Saint-Antonin tient à assurer la sécurité de tous les usagers de la route; 
QUE l'achat de balises flexibles et de panneaux afficheurs de vitesse a été prévu au budget 2024; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le paiement de Signalisation Kalitec Inc. au montant de 13 514,80 $ plus les taxes 
applicables. 
 

Autorisation de paiement - Les Entreprises Camille Ouellet  

QUE le panneau de contrôle des pompes sur le chemin de Rivière-Verte était désuet (50 ans) et que les pièces pour le réparer 
n'étaient plus disponibles; 

QUE l'entrée électrique et le panneau de contrôle ont dû être refaits au complet; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement au montant de 17 701,50 $ plus les taxes applicables, 
à la compagnie Les Entreprises Camille Ouellet et Fils Inc. 
 

Autorisation de paiement - Équipement SMS  

QU'il faut renouveler l'inventaire de lames et sabots sur la machinerie d'entretien des routes en période hivernale; 

QUE la disponibilité et le prix des pièces d'usures sont plus avantageux en fin de saison; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement au montant de 17 188,10 $ plus les taxes applicables 
à la compagnie Équipement SMS. 

 

Demande une rencontre avec le ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD)  
QUE la Ville de Saint-Antonin a plusieurs demandes en suspend ou à discuter avec le MTMD, notamment la vitesse, la mise en 
place d'une traverse piétonnière sur la rue Principale à l'intersection de la rue Pelletier, l'installation de bollards flexibles et de 
radars pédagogiques ainsi que l'ajout de panneaux de signalisation sur le chemin de Rivière-Verte avisant les camionneurs que la 
rue Principale est interdite aux camions lourds entre le chemin de Rivière-Verte et l'autoroute 85; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin demande une rencontre avec le Ministère des Transports et de la 
Mobilité durable dans un avenir rapproché. 
 
Demande d'entretien du chemin Pierre Côté sur les terres du domaine de l'État - Remboursement des coûts 
d'aménagement sur un chemin multiusages  
QUE le chemin Pierre-Côté, situé sur le domaine de l'État, est utilisé pour de multiples usages; 
QU'il sert d’accès au territoire public pour diverses activités et qu'il est essentiel pour assurer la protection des forêts et la 
protection civile ainsi que pour effectuer des interventions en cas d’urgence; 
QUE ce chemin n'a pas été entretenu depuis longtemps et que son état est lamentable; 
QUE les coûts associés à l'entretien, l'amélioration et la réfection du chemin Pierre-Côté seront importants; 
QUE la Ville de Saint-Antonin serait prête à rendre ce chemin plus carrossable; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise Monsieur Carlo Brousseau, directeur des Travaux publics et 
directeur général adjoint, à faire une demande d'aide au Ministère des Ressources naturelles et des Forêts, pour vérifier 
l'admissibilité de la Ville au Programme de remboursement des coûts pour des activités d'aménagement forestier sur des chemins 
multiusages (PRCCM) volet 1 ou 2. 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin demande la permission au Ministère des Ressources naturelles et des Forêts pour 
intervenir le plus rapidement possible sur le chemin Pierre-Côté pour le rendre plus carrossable et sécuritaire pour les utilisateurs. 
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Demande au MTMD - Pavage de la rue Principale  
QUE la rue Principale est sous la juridiction de Ministère des Transports et de la Mobilité durable; 
QU'il y a des trous, fissures et ornières sur une bonne portion de la rue Principale, entre l'autoroute 85 et la rue Pelletier, qui 
nuisent à une conduite sécuritaire ; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin demande au Ministère des Transports et de la Mobilité durable de procéder 
à la réfection du pavage sur la rue Principale, dans la section visée, dans un avenir rapproché. 
 

URBANISME : 
Dépôt du procès-verbal du Comité consultatif d'urbanisme (CCU) du 9 avril 2024  
Monsieur Carlo Brousseau, directeur des Travaux publics et directeur général adjoint a déposé le procès-verbal du Comité 
consultatif d'Urbanisme tenu le 9 avril 2024. Chaque membre du Conseil de ville a reçu copie desdits documents.  
 

Dates - Ventes de garage 2024  
QUE selon l'article 8.2.1.5 du règlement de zonage, le Conseil de ville doit déterminer les dates autorisées pour les ventes de 
garage sur le territoire de la Ville au début de chaque année; 
QU'une « Journée des puces » est organisée, en collaboration avec la bibliothèque, pour le samedi 8 juin 2024; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise les ventes de garage (vente-débarras) sur son territoire aux dates 
suivantes : 8 et 9 juin, ainsi que le 31 août et 1er septembre 2024, de 8 h 00 à 18 h 00. Aucun permis ni inscription ne sont 
nécessaires. Cependant, pour la journée  du  8 juin 2024,  si vous  désirez  être  inscrit  sur  la  liste  des  ventes  de  garage  pour  la 
« Journée des puces », communiquez avec madame Sylvie Ratté, à la Bibliothèque « Le Paradis du livre » au 418-862-1056 # 225. 
 

Signature - Entente de service en matière d'inspection avec la MRC DE RIVIÈRE-DU-LOUP  
QUE les nombreux changements survenus récemment dans l’équipe d’Urbanisme de la Ville; 
QUE la MRC possède une équipe et une expertise dans ce domaine dont pourrait bénéficier la Ville; 
QUE les parties désirent conclure une entente de services en lien avec du support ponctuel fourni par la MRC à la Ville en matière 
d’inspection municipale; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise Monsieur Carlo Brousseau, directeur des Travaux publics et 
directeur général adjoint, à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Antonin, l'entente de service en matière d'inspection avec la 
MRC de Rivière-du-Loup. 
 

Signature - Entente de service pour un accompagnement sur la concordance et la révision des outils d'urbanisme 

QUE le règlement numéro 260-19 relatif au schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) de la Municipalité 
régionale de comté (MRC) de Rivière-du-Loup est entré en vigueur le 1er mai 2020; 

QUE conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU), la Ville doit, dans les 24 mois suivant l’entrée en vigueur du 
SADR, adopter tout règlement de concordance pour assurer la conformité au schéma révisé; 

QUE la Ville a demandé à la Ministre des Affaires municipales par la résolution 2024-02-71 un nouveau délai pour assurer la 
concordance au SADR et qu’un délai jusqu’au 12 février 2025 lui a été accordé par la Ministre le 7 mars 2024; 

QUE la Ville a décidé de procéder par son département interne d’urbanisme à la concordance au schéma d’aménagement et de 
développement révisé de ses outils d’urbanisme; 

QUE la MRC possède une expertise dans ces domaines dont pourrait bénéficier la Ville; 

QUE les parties désirent conclure une entente de services en lien avec un service d’accompagnement par la MRC offert sur 
demande à la Ville relativement à la concordance et la révision des outils d’urbanisme; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise Monsieur Carlo Brousseau, directeur des Travaux publics et 
directeur général adjoint, à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Antonin, l'entente de service pour un accompagnement sur la 
concordance et la révision des outils d'urbanisme avec la MRC de Rivière-du-Loup. 
 

Demande de retrait de la Ville de Saint-Antonin à l'entente intermunicipale en inspection 2020-2022 en vigueur  

QUE la MRC de Rivière-du-Loup offre des services en matière d’inspection dans le cadre d’une entente intermunicipale visant 
principalement l’application de la règlementation d’urbanisme et d’environnement dans 12 municipalités de la MRC de Rivière-du-
Loup, dont la Ville de Saint-Antonin; 
QUE la Ville de Saint-Antonin a récemment embauché une inspectrice en bâtiment et environnement ainsi qu’un directeur du 
service d’urbanisme et d’environnement; 
QUE le directeur du service d’urbanisme et d’environnement nommé est un employé de la MRC agissant à titre d’inspecteur en 
bâtiment et en environnement desservant la Ville dans le cadre de l’entente intermunicipale en inspection 2020-2022 (« ci-après 
l’Entente »); 



QUE la Ville de Saint-Antonin souhaite mettre fin à sa participation à l’Entente à compter du 15 mai 2024; 

QUE des ententes d’accompagnement de la Ville de Saint-Antonin par la MRC en inspection et en rédaction règlementaire d’Urba-
nisme seront signées entre les deux parties; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville demande à la MRC de Rivière-du-Loup et aux 11 municipalités membres de l’Entente le retrait 
de la Ville de Saint-Antonin de l’entente intermunicipale en matière d’inspection 2020 à 2022 actuellement en vigueur. 
 

Signature - Entente relative à l'application de la politique d'intégration des arts  

QU'en vertu du décret no 955-96, adopté le 7 août 1996, le Gouvernement a redéfini le contenu et le cadre de l'application de la Poli-
tique d'intégration des arts à l'architecture et à l'environnement des bâtiments et des sites gouvernementaux et publics; 

QUE cette politique s'applique aux ministères et organismes du gouvernement ainsi qu'aux personnes qui reçoivent une subvention de 
ces derniers (ci-après appelés « propriétaire ») pour la réalisation d'un projet de construction d'un bâtiment ou l'aménagement d'un 
site; 

QUE la construction du nouveau Centre sportif et que la Ville est assujettie à cette politique; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise les personnes dûment autorisées à signer l'entente relative à l'applica-
tion de la Politique d'intégration des arts à l'architecture et à l'environnement des bâtiments et des sites gouvernementaux et publics. 
 

Ajustement d'honoraires - Surveillance pour le chantier du Centre sportif saint-antonin 

QUE l'augmentation des coûts du projet et que le budget des honoraires à l'origine avait été calculé sur un budget plus modeste d'un 
peu plus de quatre millions; 

QUE, selon le décret du gouvernement, le budget de surveillance pourrait s'établir à 96 697,51 $ selon les nouveaux coûts du projet; 

QUE la firme Atelier Guy architectes Inc. demande une augmentation du budget de surveillance pour le chantier soit 88 % du montant 
selon le décret du gouvernement; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise un montant supplémentaire de 45 000 $ pour un total de 85 000 $ plus les taxes appli-
cables, pour le budget de surveillance du chantier de construction du nouveau centre sportif avec patinoire couverte. 
 

OCTROI D'UN CONTRAT - SCÈNE'ART  

QUE Scène'Art (Mikaël Landry) a déposé une offre de service afin de permettre aux participants du Camp de jour d'avoir la possibilité 
de faire des ateliers de théâtre et d'improvisation ; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la signature du contrat au coût de 5 790,50 $, taxes incluses, par le 
Directeur du service des Loisirs, Monsieur Stéphane Bourassa. 
 

Coûts d'inscription - Camp de jour 2024  

QUE les ressources humaines sont de plus en plus rares et que la concurrence salariale est très forte sur le marché du travail et que 
depuis le 1er mai 2024, le salaire minimum a augmenté de 0,50 ¢ de l'heure; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin décrète que le coût d'inscription pour le service des camps de jour 2024 sera 

de 330 $ et que le coût pour le service EXTRA sera de 160 $ par inscription. 

QUE le Conseil de ville approuve le paiement des inscriptions en deux versements soit la moitié payable à l'inscription et le second 
versement pour ou avant le 21 juin 2024. 
 

Demande de prolongation - Programme de soutien aux politiques familiales municipales  

QUE le Ministère de la Famille (Ministère) a élaboré et mis en place le Programme de soutien aux politiques familiales municipales; 

QUE la Ville de Saint-Antonin a présenté en 2020 une demande d’appui financier admissible pour l’élaboration ou la mise à jour d’une 
politique familiale dans le cadre du Programme de soutien aux politiques familiales municipales; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin demande au Ministère une prolongation de sa participation au Programme de 
soutien aux politiques familiales municipales jusqu’au 30 novembre 2024. 

QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin nomme Madame Karine Vincent, agente de développement, la nouvelle responsable de la 
PFM et confirme que Monsieur Fabrice Picard est l’élu responsable des questions familiales. 
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Demande de commandite - Alex-Ann Desrosiers Gamache  

QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu une demande d'appui financier de Madame Alex-Ann Desrosiers-Gamache, native de Saint-
Antonin et joueuse de baseball; 

QUE ses efforts soutenus lui ont valu une place sur l'Équipe Québec Sélect, le plus haut niveau regroupant les seize (16) meilleures 
joueuses de la province; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin soutienne financièrement Madame Alex-Ann Desrosiers-Gamache en lui accor-
dant un appui financier au montant de 100 $ dollars. 
 

Adhésion à La Fête du voisinage (Fête des voisins)  

QUE la Fête des voisins, maintenant appelée La Fête du voisinage, est une manière simple et efficace d'encourager la solidarité dans 
les communautés du territoire tout en luttant contre l'isolement social et la solitude des personnes de tous les âges; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise Madame Karine Vincent, agente de développement, à inscrire la Ville 
de Saint-Antonin à La Fête du voisinage, ce qui permettra d'avoir accès à tous les outils d'Espace MUNI. 
 

Autorisation de paiement - Toilettes chimiques  

QUE la Ville de Saint-Antonin a prévu l'achat de toilettes chimiques au budget 2024; 

QUE le Directeur du Service des Loisirs a commandé huit toilettes chimiques régulières et une toilette pour personne à mobilité ré-
duite qui ont été livrées en avril 2024; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le paiement des Équipements sanitaires GG Ltée au montant de 11 902,50 $ plus les 
taxes applicables. 

LEVÉE DE LA SÉANCE À 20 H 30 PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN. 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU LUNDI 6 MAI 2024 À 18 H 30 

NOMINATION D’UNE GREFFIÈRE AJOINTE 

QUE Madame Nancy Dubé, directrice générale, greffière et trésorière adjointe sera absente pour une période indéterminée; 

QU'il est important d'avoir une assistante-greffière (greffière adjointe) pour exercer tous les devoirs de la charge de greffière, avec les 
mêmes droits, pouvoirs et privilèges, et sous les mêmes obligations et pénalités, lorsque la greffière est absente (LCV art. 96); 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin nomme Madame Gabrielle Thibault, trésorière et responsable des communica-
tions, comme greffière adjointe. 
 

NOMINATION D’UNE PERSONNE RESPONSABLE DES SERVICES ÉLECTRONIQUES ET  

D’UNE REPRÉSENTANTE AUTORISÉE CLICSÉQUR ENTREPRISES 

QUE la directrice générale, greffière et trésorière adjointe, Madame Nancy Dubé, est absente pour une période indéterminée; 

QU'il y a lieu de nommer une 2ième personne responsable des services électroniques auprès de clicSÉQUR Entreprises; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin nomme Madame Gabrielle Thibault, trésorière comme personne responsable 
des services électroniques autorisée de clicSÉQUR Entreprises, avec Madame Nancy Dubé, directrice générale. 

 

INSCRIPTION AUX SERVICES NUMÉRIQUES DE SERVICE CANADA ET L’AGENCE DU REVENU DU CANADA 

QUE Madame Nancy Dubé, directrice générale, greffière et trésorière adjointe, sera absente pour une période indéterminée; 

QU'il serait important que Madame Gabrielle Thibault, trésorière, greffière adjointe et responsable des communications, ait aussi ac-
cès aux services numériques de Service Canada, de ReWEB et de l'Agence du Revenu du Canada; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise Madame Gabrielle Thibault, trésorière, à s'inscrire aux différents services numériques 
de Service Canada, afin de pouvoir  consulter le dossier et à agir au nom et pour le compte de la Ville de Saint-Antonin. 
 

NOMINATION D’UN DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT 

QUE Madame Nancy Dubé, directrice générale, greffière et trésorière adjointe, sera absente pour une période indéterminée; 

QU'il est important de nommer un directeur général adjoint qui remplace le directeur général en cas d'absence, d'empêchement ou 
de refus d'agir de celui-ci ou en cas de vacances de son poste (LCV art.112 et suivants); 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin nomme Monsieur Carlo Brousseau, directeur des Travaux publics, directeur 
général adjoint de la Ville de Saint-Antonin. 
LEVÉE DE LA SÉANCE À 18 H 40 PAR LE CONSEILLER MARIO FORTIN 
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Le CLUB DES 50 ANS ET +  
de Saint-Antonin 

 

SOUPER DE FIN DE SAISON DES 50 ANS ET + 

Vous êtes conviés à un souper le samedi 1er juin, suivi d’une SOIRÉE MUSICALE avec Éric Bou-

cher. Au menu : Soupe, rosbif et dessert. Réservez en communiquant avec Mme Lucille Kirouac 

au 418-862-4690 ou Mme Aline Lévesque au 418-605-1829 poste 400.  25$ - membres / 30$ - 

non-membres. Bonne soirée à tous! 
 

 

Une quinzaine de marcheurs s’arrêteront dormir à Saint-Antonin du 13 
au 14 juin 2024. 
 
Des membres du club des 50 ans et plus seront là pour les accueillir et la 
ville leur laisse la salle Rejean-Malenfant pour dormir (Merci). Vous pou-
vez venir à leur rencontre le 13 juin en fin d’après-midi ou en début de 
soirée et il vous est aussi possible de prendre part à la marche jusqu’à 
Saint-Épiphane le lendemain matin, dès 7h.  
 
RECHERCHE D’HÔTES  
Nous sommes toujours à la recherche de gens intéressés à recevoir des 
marcheurs. Notez qu’il y a un dédommagement par les marcheurs. Merci 
beaucoup de bien vouloir les accueillir. C’est vraiment très apprécié.  
 
Pour plus d’ informations :  
Hélène Beaulieu : tantilene@hotmail.com ou 418-867-8780 
www.cheminduquebec.ca / 1-844-644-3249 
 

 

GALA FOLKLORIQUE 

Nous vous invitons à vous joindre à nous le dimanche 23 juin 2024 au Centre Réjean-Malenfant pour le GALA 

FOLKLORIQUE. L’inscription des musiciens débutera dès 10h et le Gala débutera à 13h. Service de bar sur place. 

Ouvert à tous! 6$ pour l’entrée / 8$ pour le diner offert sur place. Il y aura des prix de présence!  

Pour information : Nicole Gamache, présidente, 418-862-1878  

Activités à venir  
Soirée dansante, spectacle et sou-
per / Accueil de marcheurs / Gala 
Folklorique 
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MESSAGES DE VOTRE CLUB DES 50 ANS ET PLUS 
 
La gagnante du bouquet de fleurs pour la fête des mères lors de la soirée du club le 6 mai est 
madame Ginette Plourde de Cacouna. Félicitations! 
 
—————————————————————————————————————————— 
 
Notre première marcheuse de l'année qui est venue de la Nouvelle-Calédonie à terminé son 
parcours la semaine du 9 mai . Elle est partie de Montréal pour terminer son parcours à pied à 
Gaspé. 
Elle a adoré notre coin de pays et nous remercie de notre accueil. 
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BRIS D’ÉQUIPEMENTS DES SYSTÈMES DE TRAITEMENT D’EAUX USÉES 
 
La Ville de Saint-Antonin désire vous sensibiliser à l’effet que de nombreux tissus (guénilles, 
sous-vêtements, etc.) se retrouvent dans les égouts de la Ville, ce qui endommage considé-
rablement les équipements visant à traiter les eaux usées. Le changement de ces équipe-
ments coûte un prix considérable et nous vous le rappelons, ils sont aux frais des contri-
buables et risquent ainsi d’augmenter les charges sur vos taxes. Au nom de tous les ci-
toyens, nous demandons à tous et à toutes d’être plus vigilants sur ce qui est jeté aux 
égouts.  
 
Un vêtement en mauvais état doit être jeté à la poubelle et non pas dans la toilette. Un vê-
tement en bon état peut, quant à lui, être donné à un organisme local de réemploi, par 
exemple : la Friperie Angélique. À cet effet, nous an-
nonçons l’installation d’une boite à récupération de 
vêtement qui sera sous la responsabilité de la Friperie 
Angélique. Nous sommes très heureux d’accueillir 
cette installation au parc situé à l’Est de l’Hôtel de Ville 
de Saint-Antonin. N’hésitez pas à y déposer vos vête-
ments réutilisables et nous remercions Janine et Pierre 
de la Friperie Angélique pour cette belle initiative! 
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Saint-Antonin en bref                     11 Juin 2024 



12 Saint-Antonin en bref                     Juin 2024 



Saint-Antonin en bref                     13 Juin 2024 



14 Saint-Antonin en bref                     

HIVER 2023-2024 

Juin 2024 



 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 2024 | JARDIN COMMUNAUTAIRE DE SAINT-ANTONIN 
 
Nom du jardinier : ________________________________________________________________ 

Adresse : ________________________________________________________________________ 

Téléphone : ___________________________ Courriel : _________________________________ 

Nombre de personnes dans le groupe : Adultes ____________ Enfants ________________ 

___ Cochez si vous désirez cultiver des pommes de terre 

 
CLAUSE DE DÉDAGEMENT DE RESPONSABILITÉ 
Par la présente, je dégage la Corporation de Saint-Antonin de toutes responsabilités, dommages, pertes ou actions en justice qui 
peuvent découler de l’utilisation du jardin communautaire par moi ou par mes invités : 
 

Signature : _______________________________________________ Date : ____________________________ 
Avertissement : La Corporation de développement de Saint-Antonin attribuera des lots de jardinage à la réception des inscrip-
tions sur le principe du premier arrivé, premier servi.  

            - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
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Connaissez-vous les bénévoles membres du conseil d’administration 
de la Corporation de développement de Saint-Antonin?  

Ce comité est composé (de gauche à droite) de 
Karine Vincent, agente de développement (en 
appui au C.A), Sylvie Ratté (administratrice), Karel 
Côté (présidente), Nicole Albert (administratrice), 
Gaétan Michaud (administrateur), Sylvie Gagnon 
(vice-présidente et secrétaire par intérim), Jean-
not Ouellet (trésorier), Dominique Dupont 
(absent sur la photo, représentant élu de la Ville) 
et Marc Bélanger (absent sur la photo, adminis-
trateur). 

Pour joindre la corporation de développement, 
écrivez à l’adresse suivante :  
corporation.dev.saintantonin@gmail.com 
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La brigade incendie de 
Saint-Antonin  

 

Le service de protection contre les incendies  
de Saint-Antonin est à la recherche d’effectifs pour faire 
partie de son équipe qui répond aux appels d’opérations 
incendie et sauvetage.  

 

Tu es citoyen de Saint-Antonin ?  
Tu es en bonne condition physique ? 

Tu as du courage et aimes aider les autres ? 
 

LA BRIGADE INCENDIE DE SAINT-ANTONIN c’est pour toi.   
 

Fais parvenir ton curriculum par courriel  
en tout temps à l’adresse suivante : 

 
yrossignol@st-antonin.ca ou  

directement à l’Hôtel de ville, situé au  
261 rue Principale, Saint-Antonin G0L 2J0 
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Voici ce qui est permis ou pas permis dans le cas 
d’une interdiction de feux à ciel ouvert. 

Tout feu brûlant librement ou qui pourrait se propager librement.  
  

Les éléments pyrotechniques (feux d’artifices), les instruments produisant 
des flammèches ou des étincelles (instruments de soudage) constituent des 
exemples de feux à ciel ouvert. Ne sont pas considérées comme étant des 
installations pouvant créer des flammèches : Foyer au propane ou à l’étha-
nol. Ces installations peuvent être utilisées lors d’interdiction. Ne sont pas 
considérés comme des feux à ciel ouvert : les feux allumés dans des installa-
tions prévues à cet effet et munies de pare-étincelles, tels poêle, foyer, con-
tenant de métal. Pour être réglementaire, les pare-étincelles doivent pré-
senter des ouvertures d’une dimension maximale de 1 centimètre.  
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COUP DE  

C    EUR LITTÉRAIRE 

Juin 2024 

 

REVUES POUR ENFANTS 
 
Les Débrouillards 
Pomme d’Api 
J’aime Lire 
Les explorateurs 
Les Belles Histoires 
Curium 

Saviez-vous que nous avons une panoplie de revues pour en-
fants à la bibliothèque?  
 
Pour les plus jeunes, dès 3 ans, nous avons la revue Pomme 
d’api. Elle est adaptée pour les enfants du Québec avec des 
histoires imagées de Passe-Partout et expliquant les animaux 
de notre région.  De plus, il y a plusieurs petites histoires et 
une plus grande, votre enfant restera captivé par toute la di-
versité offerte. Si votre enfant aime les histoires plus longues, 
la revue Les Belles Histoires comblera son besoin. 
 
Ensuite, dès 6 ans, il y a Les Explorateurs. Les textes scienti-
fiques sont assez courts et clairs. Ils piqueront leur curiosité. 

Pour ceux qui aiment les plus longues histoires, un peu comme 
un petit roman, J’aime lire est recommandé. Hé oui! Ça existe 
encore! 
 

Pour les plus grands curieux de 9 ans, le 
magazine Les Débrouillards est encore en 
circulation depuis 1978. Il contient des ex-
périences scientifiques et des bandes dessi-
nées de l’Agent Jean. Cette revue est tou-
jours actuelle. Pour ceux qui ont une soif 
d’apprendre, Curium est pour eux. Elle 
traite de sujet d’actualité, de sciences, de 
technos et de société.  
 

Prenez le temps de les feuilleter, vous se-

riez surpris de tout le contenu qu’elles ap-

portent. Celles que je préfère lire à mes 

enfants sont Pomme d’api et Les Explora-

teurs. 
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URBANISME  ET  
ENVIRONNEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Est-ce que ça prend un permis avant l’installation d’une piscine et quelles sont les normes 

applicables ? 
 

Oui, il est obligatoire d’obtenir un permis auprès du service d’urbanisme avant l’installation d’une piscine.  Le gouvernement du 

Québec a adopté en 2021 un nouveau règlement sur la sécurité des piscines résidentielles, lequel s’applique à toutes les pis-

cines résidentielles extérieures pouvant contenir 60 cm d’eau ou plus qu’elles soient hors terre, creusées ou même démon-

tables (gonflables ou autres).  Les propriétaires d’une piscine installée avant le 1er novembre 2010, et qui bénéficiaient aupara-

vant d’une exemption, ont jusqu’au 30 septembre 2025 pour s’y conformer.  Des amendes allant de 500 $ à 1000 $ par jour 

pourraient être données jusqu’à la conformité des installations.  Corriger votre installation dès maintenant afin d’éviter un avis 

d’infraction. 

Dois-je avoir une clôture pour ma piscine ? 
 
Piscine creusée ou semi-creusée : Il est obligatoire d’installer une clôture autour de la piscine.  

Piscine hors terre : La piscine hors terre dont la paroi fait moins de 1,2 mètre de haut doit être entourée d’une clôture. 

Piscine démontable : La piscine démontable dont la paroi fait moins de 1,4 mètre de haut doit être entourée d’une clôture. 

Est-ce que l’accès à ma piscine doit être sécurisé ? 
 

Oui, l’accès à la piscine doit être sécurisé en tout temps comme ce qui suit : 

• Les clôtures limitant l’accès à une piscine doivent être d’une hauteur minimale de 1,2 mètre. 
• La porte de l’enceinte doit se refermer automatiquement et être munie d’un mécanisme de  verrouillage (loquet) fixé à 

1,2 m de hauteur dans la partie intérieure de l’enceinte (côté piscine).  
• Si le loquet est installé à l’extérieur de l’enceinte, celui-ci doit être installé à 1,5 mètre de hauteur minimum.   
• La clôture et la porte d’accès doivent empêcher le passage d’un objet sphérique (balle) de 10 cm de diamètre (entre les 

barreaux ou entre le sol et le bas de l’enceinte).   

• La clôture et la porte d’accès ne doivent pas être conçues de manière à pouvoir être escaladées facilement. 
• Si la clôture est en maille de chaîne, les mailles doivent mesurer 30 mm ou moins.  Sinon, des lattes doivent être insérées 

dans les mailles.   
• Une haie ou des arbres ne peuvent pas constituer une clôture. 
 

Est-ce que j’ai besoin d’un permis pour modifier l’enceinte, refaire la plateforme et/ou 
remplacer ma toile de piscine ou changer ma piscine  ? 

 
Oui, il est important pour le service d’urbanisme de s’assurer qu’une fois les travaux réalisés que ceux-ci respectent le règle-

ment sur la sécurité des piscines résidentielles.  Ainsi, un permis AVANT de débuter les travaux est requis. 
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URBANISME  ET  
ENVIRONNEMENT 

 
Est-ce que c’est permis d’installer un CONTENEUR OU BOITE 
DE CAMION sur son terrain ?  
 
Seules les zones à dominance industrielle autorisent l’usage de conteneurs comme moyen 

d’entreposage conformément à l’article 7.3.6.  (permis requis avant l’installation).   

L’usage de boite de camion ou véhicule désaffecté est prohibé sur tout le territoire.  Si 

vous avec ce type d’usage et que vous n’êtes pas situé dans la zone industrielle, veuillez 

donc remédier rapidement à cette problématique pour éviter la réception d’un avis 

d’infraction. 

Avez-vous fait une demande de permis auprès du service d’urbanisme 

AVANT de débuter vos travaux de rénovation, construction, déplacement, démolition, 

remblais-déblais, etc. ? 

Avant de débuter des travaux, il faut afficher votre permis pour qu’il soit visible de la rue. Le service d’urbanisme est dispo-

nible pour vous accompagner dans vos projets de toutes sortes, mais n’oubliez pas que vous devez obtenir un permis avant 

d’effectuer vos travaux.  Pour éviter de mauvaises surprises, faites votre demande de permis à l’avance.   

Rappelez-vous que si vous faites des travaux sans permis, VOUS ÊTES PASSIBLE D’UN AVIS D’INFRACTION. 

Le service d’urbanisme procède régulièrement à des inspections.  

Nous avons l’honneur d’annoncer l’inauguration offi-
cielle du parc Bois Joli, le dimanche le 2 juin à 
14h (devancée le samedi 1er juin en cas de pluie), sur 
la rue des cornes à St-Antonin.  
 
 
 
 
 

Nous tenons à faire une mention spéciale à  

Excavation Gilbert Bossé pour sa 

participation au projet en tant que  

commanditaire Or.  
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       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route 185•Saint-Antonin•G0L 2J0 
Tél: 418 863-6842 • Cell.: 418 868-9166 • Fax: 418 863-5313 

Licence R.B.Q 8001-0408-55 

L’Autre-Toit du KRTB 
Maison d’hébergement pour les 
femmes du KRTB et leurs  
enfants.  

Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 

S.O.S. Violence conjugale  

1 800 363-9010 

Juin 2024 



PAROISSE DE SAINT-ANTONIN 
Presbytère : 290, rue Principale, Saint-Antonin 
Téléphone : 418-862-4301 
fabriquestantonin@videotron.ca 

      Fabrique de Saint-Antonin 

Partenariat entre la Fabrique de St-
Antonin et la Fondation Maurice Tanguay  

Pour l’année 2024, la Fabrique de St-Antonin devient ambassa-
drice pour la vente de billets de la maison de la Fondation Mau-
rice Tanguay. En choisissant la Fabrique de St-Antonin comme 
vendeur, vous contribuez à soutenir la Fondation Maurice Tan-
guay qui œuvre auprès d’enfants qui nécessitent des besoins par-
ticuliers et vous contribuez, par la même occasion, à soutenir la 
Fabrique de St-Antonin. En devenant ambassadrice pour la 
cause, la Fabrique de St-Antonin recevra un montant équivalent à 
15% du montant des ventes qu’elle réalisera. Comme la pratique 
religieuse est en baisse et que de moins en moins de personnes 
contribuent à la capitation, ce partenariat permettra d’amasser des 
fonds pour aider à défrayer les dépenses occasionnées par le 
maintien des services liturgiques et l’entretien des bâtiments. 
Nous espérons donc que vous participerez en grand nombre à 
cette levée de fonds.   

Voici les modalités pour l’achat des billets :  

• Vous pouvez acheter des billets version papier au presbytère.  
OU 

• Vous pouvez aussi acheter des billets en version électronique 
à partir du lien suivant et en prenant soin d’indiquer fabstanto-
nin dans la section « vendeur»:  
 

https://fondationmauricetanguay.com/panier/?

ref=fabstantonin 

Une fois sur le site, vous aurez accès à trois formules différentes 

soit : 10$ pour une chance, 20$ pour trois chances et 100$ pour 

vingt chances. 

Le premier tirage a eu lieu le 26 avril et 5 finalistes ont été tirés. 
Le prochain tirage qui permettra de déterminer les prochains 10 
finalistes aura lieu le 6 septembre 2024. Ces 15 finalistes partici-
peront au grand tirage de la maison Tanguay qui aura lieu le 15 
septembre 2024.  À noter que pour le grand tirage, le gagnant 
pourra choisir entre la maison, d’une valeur de 1 000 000$ ou un 
prix de 750 000$ en argent. 
Si vous avez des questions, communiquez avec Jolyne au presby-
tère de St-Antonin, 418-862-4301.  
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La Confirmation est vendredi le 7 juin à 19:30. 
Nous tenons à remercier toutes les familles qui ont participé 
aux rencontres intergénérationnelles de cette année. Nous 
sommes toujours contents de vous voir. Surveillez le bulletin 
du mois de septembre pour savoir quand sera notre ren-
contre d'information pour les nouvelles familles. Vous pouvez 
aussi envoyer un courriel au malenfantm@hotmail.com pour 
vous inscrire ou poser vos questions. Pour les familles déjà 
inscrites, vous recevrez un courriel à l'automne. 
Bon été, Comité de formation à la vie chrétienne 
 

Dimanche 16 juin 2024 
Bonne fête des pères! 
 

Papa, tu es mon roi… 
 

Un père, quand on est petit 
C’est une force qui rugit 
Mais son cœur, tout au fond 
Ronronne comme un chaton… 
 

On croit qu’il sommeille 
Mais prudent il veille 
À guider, protéger, 
Puis, éloigner les dangers… 
 

Un père, aujourd’hui j’ai compris 
C’est un ami, un arbre, un abri, 
Sur lequel on se fie, on s’appuie 
Quand il pleut dan la jungle de la vie.  
 

Merci papa d’être là! 
Tu seras toujours mon roi! 
 

Célébration Country 

Dimanche, le 30 juin 2024 à 9h30 
À l’église de St-Antonin 
 

Oui… n’oublions pas ce beau rendez-vous. Tout comme les 
années antérieures, cette messe dominicale sera célébrée à 
l’église… Toujours aux couleurs et au rythme du Country. 
Afin de faciliter la participation à la parade, la messe aura 
lieu exceptionnellement à 9h30. 
 

Nous vous attendons en grand nombre, les cowgirls et cow-
boys, les représentants de notre ville et toute la population 
de St-Antonin et d’ailleurs. 
 

Soyons au rendez-vous! Bon festival! 

Votre comité «prière et célébration» 

Dimanche le 16 juin 2024 
Lors de cette journée, après la célébration dominicale, nous ma-
nifesterons notre reconnaissance à toutes les religieuses de l’En-
fant Jésus qui ont œuvré depuis 1954 à St-Antonin. Votre pré-
sence en grand nombre serait très appréciée pour leur dire 
«MERCI» pour tout leur dévouement auprès de nous.  
 

Votre comité «prière et célébration» 

mailto:fabriquestantonin@videotron.ca
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  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
Cell. 418-860-0971 
 
 

savannahcoiffure@outlook.com 
http://MarieFranceRioux.arbonne.com 

 

À Saint-Antonin 

Sur rendez-vous  au 418-860-0024                      

www.joseecarondesigner.ca 
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NOTRE BUREAU 
DIRECTION  
2022-2023 

FÊTE DE NOÊL DES EN-
FANTS 

 
IINFORMATION SUR L’OFFRE DE TRANSPORT VAS-Y INC. 

Voici quelques précisions afin de compléter votre inscription et ainsi bénéficier de cette offre. 
 
1 -  Contacter Transport Vas-Y inc. Pour effectuer votre inscription 
 
Dans un premier temps, vous devez contacter Transport Vas-Y inc. par téléphone au numéro 418-862-8005 
afin de procéder  à votre inscription. Les ressources de l’organisme sauront bien vous informer sur leur offre 
de service et le fonctionnement. Vous pouvez aussi obtenir plus d’informations sur le site internet au 
www.transportvasy.qc.ca ** Inscription obligatoire pour prendre le transport ** 
 
2 -  Lors de votre prochaine visite à la Caisse Desjardins de Rivière-du-Loup 
 
Une fois vos transactions effectuées à la Caisse, vous devez vous rendre à l’accueil afin d’obtenir deux billets 
vous permettant vos déplacements.  
 
 

Juin 2024 
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 Semaine Rue Saint-Antonin Semaine 

Chemin de Riv-Verte 27 mai au 31 mai 2024 1 er Rang 10 juin au 14 juin 2024 

3e Rang 27 mai au 31 mai 2024 Rue des Érables 10 juin au 14 juin 2024 

Chemin de la Rivière-du

-Loup 

27 mai au 31 mai 2024 Chemin du Lac-Bérubé 10 juin au 14 juin 2024 

Rue du Carrefour 27 mai au 31 mai 2024 Rue du Couvent 10 juin au 14 juin 2024 

Rue Principale 27 mai au 31 mai 2024 Rue de la Chevauchée 10 juin au 14 juin 2024 

Rue Des Cornes 3 juin au 7 juin 2024 Rue des Samares 17 juin au 21 juin 2024 

Rue Willie 3 juin au 7 juin 2024 Chemin Maurice-April 17 juin au 21 juin 2024 

Route des Roches 3 juin au 7 juin 2024 2e Rang Est 17 juin au 21 juin 2024 

Chemin du Canton 3 juin au 7 juin 2024 Route de la Station 17 juin au 21 juin 2024 

Route Clara 10 juin au 14 juin 2024 Chemin des Chalets 17 juin au 21 juin 2024 

Rue Juliette 10 juin au 14 juin 2024 Chemin du Lac 17 juin au 21 juin 2024 

Chemin Viel 10 juin au 14 juin 2024 Rue de l’Avenir 17 juin au 21 juin 2024 

Chemin Lavoie 10 juin au 14 juin 2024    
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960, route 185 
Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 
Téléphone :   418.862.8108 
Télécopieur : 418.867.8182 

RESTO GRAND ARRÊT SAINT-ANTONIN 
 Dépanneur Couche-Tard 

Marie-Josée St-Pierre, gérante du dépanneur 
Marc Beaudoin, gérant du restaurant 
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DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 

Juin 2024 
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CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

 
 
 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
de 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère perte 
d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Visites sur rendez-vous. 

Manoir Saint-Antonin 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
  

 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 

Juin 2024 

 

OFFRE D'EMPLOI 

Manoir Saint-Antonin 
16, route de l'Église 

Saint-Antonin, Québec G0L 2J0 
 

Titre du poste :  Surveillant/concierge 
 

Poste  permanent à temps plein : 40 heures/semaine ; 
             travail de soir et nuit,  1 fin de semaine sur 2 
 
Description de tâches : Nettoyer et désinfecter l'ameublement, les équipements et les planchers des aires 
communes, effectuer les travaux d'entretien et de réparations à l'intérieur et à l'extérieur de la résidence, 
effectuer les travaux d'entretien saisonnier (grand ménage, lavage des vitres, système de chauffage, etc...), 
assurer la sécurité des résidents, être en possession du téléphone de garde afin de répondre aux urgences 
des résidents et aux alarmes en tout temps, surveiller le va-et-vient des visiteurs pour assurer le bien-être et 
la sécurité des résidents, identifier les besoins en fourniture et en outillage, travailler en étroit collaboration 
avec la Direction. 
Exigences : Formation RCR, polyvalent, ponctuel, hon-
nête, responsable 
 
Personne à contacter : 
Louise L Nadeau, relations humaines 
418-605-1829 poste 100 
Faire parvenir votre c.v.: 
manoir.st-antonin@videotron.ca 
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CAMPS DE JOUR 

Formulaire demande d’accompagnateur 
Afin d’établir les besoins d'accompagnement spécialisé pour le camp de jour de l’été, la ville de Saint-

Antonin vous demande de remplir le formulaire préparatoire. Ce formulaire peut être complété par un in-

tervenant qui connait les besoins particuliers de l’enfant.  

 

Ce formulaire ne confirme pas l’inscription au camp de jour. Un suivi vous sera fait à la suite de l’analyse et 

selon la disponibilité des ressources. Le fait de nous le retourner le plus rapidement possible augmente nos 

chances de pouvoir trouver les ressources adéquates. 

 

Pour être admissible au service d’accompagnement, l’enfant doit :   

Être une personne ayant des besoins particuliers;  

• Avec diagnostic ou en processus d’évaluation, ou;  

• Qui bénéficie d’un plan d’intervention, ou :  

• Qui a besoin du soutien d’un adulte afin de :  

✓ Gérer ses émotions (anxiété, impulsivité, etc.) ou;  

✓ Communiquer ses besoins ou;  

✓ Entrer en relation adéquatement avec ses pairs ou;  

✓ Participer activement à un jeu de groupe ou;  

✓ Comprendre et respecter une consigne ou;  

✓ Répondre à ses besoins d’hygiène ou; 

✓ Utiliser une aide technique (pictogrammes, fauteuil roulant, matériel adapté, etc.);  

 

Si vous souhaitez valider la nécessité et la pertinence de remplir ce formulaire, il est possible de contacter 

la coordonnatrice aux loisirs, responsable des camps de jour : Maude Boucher 418-862-1056 poste 217  

 

Télécharger le document d’information et le formulaire à compléter sur le site Internet de la Ville : http://

ville.saint-antonin.qc.ca/citoyens/?id=ant_camp_de_jour (Section Citoyens – Jeunes antonien.nes – Camp 

de jour) 

 

http://ville.saint-antonin.qc.ca/citoyens/?id=ant_camp_de_jour
http://ville.saint-antonin.qc.ca/citoyens/?id=ant_camp_de_jour
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NOMINATIONS AU DÉFI OSENTREPRENDRE 2024 
 
 
Le service des loisirs tient à souligner deux entrepreneurs en pleine croissance et contributeurs à notre 
offre de service de camp de jour depuis l’été 2023, soit Mélissa Fortin de Saint-Antonin et Mikael Landry de 
Rivière-du-Loup. 
 
Nous souhaitons souligner leurs nominations au défi OSEntreprendre 2024 et nous sommes fiers de les 
compter parmi notre équipe de camps de jour depuis l’été 2023 et de retour pour l’été 2024, pour offrir 
des activités hebdomadaires aux les enfants. 
 
 

 
 
 

 
L’équipe du service des loisirs souhaite encore féliciter ces deux entrepreneurs locaux et une bonne 
chance à Mélissa le 12 juin 2024 lors du Gala des Grands Prix Desjardins au Palais Montcalm à Québec! 
 
Maude et Stéphane 

 

Mikael Landry Scène’Art a reçu le prix coup de cœur local 
« Flexipreneur ».  
Passionné des arts de la scène, il possède tout le dynamisme 

pour vous convaincre. Au camp, l’« Impro » offre des mo-

ments aux jeunes de s’exprimer librement par leur imagina-

tion, par de l’initiation et de la découverte des arts de la 

scène, adapté selon les groupes d’âge. 

Mélissa Fortin a reçu le prix spécial « Entrepreneuriat féminin » et 
le lauréat régional «  Volet création d’entreprise », catégorie Ser-
vices aux individus . De plus, elle représentera la région du Bas-St-
Laurent lors du gala national.  
 
Mélissa a une passion pour l'alimentation et le bien-être. Elle est 

naturopathe, technicienne en diététique et professeure de yoga, 

ce qui lui permet d'apporter une expertise globale. Elle est inves-

tie auprès des femmes et dans sa communauté antoninienne. Au 

camp, elle fait découvrir aux jeunes, la respiration et le calme, par 

son histoire de yoga koala et sa magie. 
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Maire, Michel Nadeau             # 215 

Directrice générale, Nancy Dubé           # 213 

Trésorière, Gabrielle Thibault           # 212 

Secrétaire au greffe, Andrée Thériault                  # 211 

Directeur des travaux publics, Carlo Brousseau           # 221 

Inspectrice en bâtiment, Yolaine Lebel           # 216 

Directeur de l’urbanisme, Éric Lemieux                         # 219 

Consultant en urbanisme, Paul Pelletier                        # 219      

Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa   # 220 

Coordonnatrice aux loisirs , Maude Boucher         # 217 

Directeur du service incendie, Yvan Rossignol         # 224 

Adjointe à la direction et à la trésorerie,  

Chantal Bouchard             # 234 

Secrétaire perception taxes, Andrée Roy          # 210 

Bibliothèque, Sylvie Ratté            # 225 

Agente de développement, Karine Vincent         # 218 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Juin 2024 

SALLES DISPONIBLES POUR LOCATION 
Centre Réjean-Malenfant            305, rue Principale 
Centre Sportif                 21, rue Pelletier 
Centre C. Michel-Desrosiers        712, Chemin R-Verte 
Gymnase école Lanouette           18, rue du Couvent 
 

Pour réservation, contactez Andrée Thériault  
418-862-1056 # 211  

 

IMPORTANT! 
COMMUNICATIONS DE LA VILLE 

Étant donné la fin de la distribution des publisacs, la 
Ville a établi un plan d’action afin de poursuivre les 
communications locales :  
 
• Distribution de bulletins dans des points de ser-

vices ; 
• Abonnement annuel livré par la poste ; 
• Création et diffusion d’infolettres ; 
• Site web et réseaux sociaux. 
 
Pour de plus amples informations, contactez Karine Vin-
cent, agente de développement à la Ville de Saint-
Antonin, à l’adresse suivante : devcom@st-antonin.ca 
ou par téléphone au 418-862-1056 # 218 

RÉPERTOIRE MUNICIPAL 418 862-1056 

Inscrivez-vous dès maintenant si ce n’est pas 
déjà fait, pour être mieux informé.  Remplissez 
le formulaire sur notre site en appuyant sur le 
bouton Alertes et notifications de masse 
(www.ville.saint.antonin.ca). 

ÊTES-VOUS INSCRIT ? 


